
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 11 AVRIL 2013

LE  ONZE  AVRIL  DEUX  MILLE  TREIZE à  17h30,  les  membres  du  conseil 
communautaire se sont réunis  au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand  Angoulême  -  25  boulevard  Besson  Bey  à  ANGOULEME suivant  la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président.

Date d’envoi de la convocation : 5 avril 2013

Secrétaire de séance :  Françoise COUTANT

Membres présents : 

Philippe  LAVAUD,  Denis  DOLIMONT,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François 
NEBOUT, Michel BRONCY, Fabienne GODICHAUD, Didier LOUIS, Jean-Claude 
BESSE,  Jean-François  DAURE,  Michel  GERMANEAU,  Nicolas  BALEYNAUD, 
André BONICHON, Yves BRION, Stéphane CHAPEAU, Françoise COUTANT, 
Marie-Noëlle  DEBILY,  Catherine  DEBOEVERE,  Catherine  DESCHAMPS, 
Gérard DEZIER, François ELIE, Guy ETIENNE, Annette FEUILLADE-MASSON, 
Maurice FOUGERE, Henri GARCIA, Bertrand GERARDI, Jean-Pierre GRAND, 
Joël  LACHAUD,  Françoise  LAMANT,  André  LAMY,  Dominique  LASNIER, 
Francis LAURENT, Bertrand MAGNANON, Djillali MERIOUA, Cyrille NICOLAS, 
Jacques NOBLE, Jean PATIE,  Catherine PEREZ,  Jacques PERSYN, Laurent 
PESLERBE,  Alain  PIAUD,  Christian  RAPNOUIL,  Philippe  RICHARD,  Frédéric 
SARDIN, Zahra SEMANE, Dominique THUILLIER, Patrick VAUD, Gilles VIGIER

Ont donné pouvoir :

Brigitte  BAPTISTE  à  Philippe  LAVAUD,  Jacky  BONNET  à  Jean-François 
DAURE, Patrick BOUTON à Michel BRONCY, Gérard DESAPHY à Françoise 
LAMANT,  Jacques  DUBREUIL  à  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  Janine 
GUINANDIE  à  Dominique  THUILLIER,  Robert  JABOUILLE  à  Catherine 
DEBOEVERE,  Madeleine  LABIE  à  Yves  BRION,  Redwan  LOUHMADI  à 
Françoise  COUTANT,  Véronique  MAUSSET  à  Frédéric  SARDIN,  Martine 
RIVOISY à Zahra SEMANE

Excusé(s) représenté(s) :

Bernard CONTAMINE par  Henri GARCIA, Marie-Annick PAULAIS-LAFONT par 
Bertrand GERARDI

Excusé(s) :

Nadine GUILLET, Maurice HARDY, Rachid RAHMANI

Délibération 
n° 2013.04.044

Convention avec 
l'association "Wifi 
Braconne Charente" 
pour l'implantation 
d'une antenne Wifi 
sur la déchèterie de 
Fléac

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

L’association « WiFi Braconne & Charente », qui est régie par la loi du 1er juillet 1901 et 
par le décret du 16 août 1901, a pour objectif de permettre aux habitants de la communauté de 
communes Braconne et Charente d’obtenir le haut débit via des connexions WIFI.

Dans le cadre de cette activité, le débit et le maillage en relais Wifi de l’association reste 
insuffisant depuis plusieurs années dans un secteur d’intervention.

Pour pallier cette difficulté, l’association demande la mise à disposition d’emplacements 
sur la déchèterie de FLÉAC, afin de bénéficier d’un débit plus important.

Il est donc proposé la signature d’une convention prévoyant les modalités de mise à 
disposition  et  les  engagements  de  l’association,  notamment  le  respect  de  la  Charte 
communautaire des antennes relais téléphonie mobile et de boucle locale radio à l’ensemble 
des propriétés du domaine public du GrandAngoulême approuvé par délibération n°78 du 7 juin 
2012.

Ainsi, l’article 6 « Protection de la santé » prévoit que l’association « WiFi Braconne & 
Charente »  s’engage « à  respecter  les  normes  en  vigueur  et  relatives  aux  valeurs  limites 
d'exposition du public aux champs électromagnétiques. Le comité technique de concertation et 
de suivi  demandera une mesure de champs électromagnétiques  concernant  toute  nouvelle 
installation  d’antenne-relais,  mais  aussi  pour  toute modification  substantielle  d’une antenne-
relais existante (ajout d’un nouveau système, sectorisation…). »

Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  environnement,  cadre  de  vie,  construction  
du 22 janvier 2013,
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE   DU   11     AVRIL     2013  DELIBERATION
N° 2013.04.044

ENVIRONNEMENT / DÉCHETS MÉNAGERS Rapporteur : Monsieur DOLIMONT

CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION "WIFI BRACONNE CHARENTE" POUR 
L'IMPLANTATION D'UNE ANTENNE WIFI SUR LA DECHETERIE DE FLEAC



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

Je vous propose : 

D’APPROUVER la convention avec l’association « WiFi Braconne & Charente » relative 
à la de mise à disposition d’emplacements sur la déchèterie de Fléac pour l’installation d’une 
antenne.

D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer ladite convention.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

A LA MAJORITE DES SUFFRAGES EXPRIMES
(4 CONTRE – Mmes Coutant, Labie, MM Louhmadi, Brion) 

et 1 ABSTENTION – Mme Godichaud),
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

16 avril 2013

Affiché le :

16 avril 2013
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